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Notre centre hospitalier référence de nombreux dispositifs médicaux (DM) concernant l’appareillage des stomies. Suite aux essais et aux choix
effectués dans le cadre d'un appel d'offre régional, nous avons décidé d'accompagner les services de soins sur le bon usage de ces DM.

Un outil de communication a destination des services de soins et des préparateurs en pharmacie a été élaboré de manière pluridisciplinaire 
par un binôme infirmière stomathérapeute/pharmacien.

En aidant les soignants dans leurs pratiques, cet outil permet une  mise à jour des connaissances de chacun ainsi qu’une harmonisation des 
pratiques qui permettent une meilleure prise en charge des patients stomisés au sein de notre établissement. Son élaboration 
pluriprofessionelle a permis de répondre au mieux aux besoins des services de soins.

Tableau I: 
Tableau récapitulant les dispositifs référencés au sein du centre hospitalier 

Elaboration d'un tableau récapitulatif résumant de manière
visuelle les DM référencés en fonction du site anatomique et
de la nature de la stomie (tableau I).

Il reprend la nature des effluents collectés et l’appareillage
conseillé parmi les 16 dispositifs disponibles.
Des conseils sont donnés concernant la fréquence des
changements des DM ainsi que les éventuelles particularités
associées.

Les modalités des préparations coliques ainsi que la conduite
à tenir en cas d’irritation péristomiale sont également
rappelées.

Présentation de l’outil par le binôme pharmacien / l’infirmière
stomathérapeuthe aux différents services de soins de
l’établissement.

Formation de l’intégralité de l’équipe pharmaceutique,
également assurée par l’IDE stomathérapeute.

OPTIMISATION DES RÉPONSES APPORTÉES

AUX BESOINS DES SERVICES DE SOINS.


